
 

 

Au Conseil Municipal 
 
 

Les membres du Conseil municipal de BEURRIERES se sont réunis en séance ordinaire jeudi 13 
novembre pour aborder plusieurs points. 

-Enfouissement des lignes et éclairage public : dans le cadre de l’assainissement de Choupeyre (1ère 
tranche) 300 mètres linéaires environ de câbles électriques seront enfouis. La participation de la commune 
sera de 7.867 €  pour un coût total estimé de 170.000 € HT. Pour la pose de candélabres et l’éclairage public, 
la participation communale s’élèvera à 6.000 € HT pour un coût total de 15.000 € HT. A la suite de ces 
délibérations, les conseillers municipaux ont établi que l’enfouissement des lignes électriques serait désormais 
ciblé aux points où le réseau est vraiment dense. Une visite sur place permettra de répertorier les sites 
concernés dans la future tranche de travaux au Beilloux et dans la partie haute de Choupeyre. Une demande 
d’enfouissement sera faite pour le centre du village du Béal ; pour les autres hameaux seront répertoriés les 
sites susceptibles de bénéficier d’un enfouissement des lignes. Cette étude est rendue nécessaire pour répondre 
aux recommandations du Conseil Général, principal partenaire financier. 

- Participation financière de la commune aux frais de fonctionnement de l’école publique de Saint 
Just : 1.824 € pour l’année 2006-2007 (2 élèves de Beurrières scolarisés), et 1.157 € pour l’année 2007-2008 
(1 élève). 

- Le point sur les travaux en cours : la station de traitement des eaux usées de Choupeyre est 
désormais opérationnelle ; les premiers branchements individuels sont réalisés ; l’entreprise EUROVIA 
poursuit les travaux sur le secteur : réfection du réseau d’eau potable, enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques, raccordement des sorties d’eau usée au collecteur principal pour les personnes qui ont demandé 
cette prestation à l’entreprise. Par ailleurs, un réseau d’eau pluviale est en cours de réalisation dans le centre 
du village sur une longueur de 300mètres. 

- Dégâts des eaux : A la suite des fortes crues du dimanche 2 novembre, une déclaration de dégât des 
eaux a dû être faite pour le gîte intercommunal dont le rez-de-chaussée a été inondé sur quelques centimètres 
pendant plusieurs heures. Le pont devant le gîte avait subi de gros dégâts, il a dû être réparé en urgence. 
Plusieurs fossés à Choupeyre, le Beilloux devront être débouchés. De nombreuses coulées de boue ont 
entraîné des dégradations sur les chemins et nécessiteront des interventions. La station d’épuration de 
BEURRIERES a été inondée et une partie de la digue a été emportée. Par ailleurs, cette station reçoit, même 
en temps normal, beaucoup trop d’eaux parasites qui nuisent à son bon fonctionnement ; un contrôle va être 
effectué pour déceler les anomalies afin de pouvoir y remédier au plus vite. 

 

 
La crue du 2 novembre a provoqué quelques dégâts importants  


